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iaARIEL COLONOMOS

De la réparation à la restitution :
trajectoires philosophiques
d’une histoire

ANS L’APRÈS-COUP de la guerre et de l’affronte-
ment, les anciens belligérants réfléchissent aux
modalités d’une justice du dédommagement de

la perte et de la peine. S’engagent ainsi des négociations qui portent
sur les termes d’éventuelles réparations que l’agresseur devra pro-
poser à l’agressé. Parallèlement, est dressée la liste des demandes de
restitutions des différents vols et des spoliations qui ont eu lieu lors
du conflit. À ce titre, réparation et restitution constituent des pra-
tiques de l’international. En tant que praxis, le droit est certes l’ins-
trument le plus sollicité en vue d’élaborer les termes d’une entente.
Aujourd’hui, une réflexion plus distanciée sur ces deux notions se
révèle pourtant indispensable. Elle permet de saisir la spécificité de
la situation contemporaine, alors même qu’à la faveur d’un retour du
passé sans précédent, l’exigence de réparation et de restitution a une
portée mondiale 1. On veut désigner ici la particularité d’une situa-
tion historique marquée par la compulsion des bilans, renforcée par
la mondialisation des espaces publics.

Réparation, restitution, compensation, ces terminologies sont
souvent utilisées sans tenir compte de ce que signifie la qualification
de ces actes. Le phénomène assume une marque générique indiffé-
renciée. Certes, un horizon incontournable se dessine, la nécessité

1. Eleazar Barkan, The Guilt of Nations. Restitution and Negociating Historical Injustices,
New York, Norton, 2000 ; John Torpey, « Making Whole what has been Smashed
Reflection on Reparations », Journal of Modern History, 73 (2), 2001, p. 333-358.
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158 – Ariel Colonomos

pour un agresseur, dont le comportement est jugé injuste par le camp
des vainqueurs, de dédommager à la fois collectivement et indivi-
duellement ses anciennes victimes. Cette montée en généralité de
l’exigence financière appelle désormais une réflexion sur les principes
ainsi que sur les motivations de l’acte de dédommagement.

Réparation et restitution ont été évoquées et analysées par plu-
sieurs grands auteurs et de tels questionnements apparaissent en fili-
grane d’une véritable philosophie de la politique internationale.
Reconstituer cette trame éclaire les différences entre l’une et l’autre
de ces deux conceptions de la justice. Mieux encore, les parcours phi-
losophiques révèlent les aspérités du présent.

Au préalable, deux définitions minimales. La réparation est une
procédure mise en place par l’institution politique reconnue respon-
sable ou coupable, à la suite d’une guerre, d’un génocide ou d’une
oppression coloniale. La restitution, quant à elle, correspond a priori à
une exigence juridique, économique et morale formulée par des vic-
times et/ou leurs représentants après le conflit. Ces deux définitions
tiennent à un constat lié à la pratique de telles procédures. Bien évi-
demment, réparer et restituer ne sont pas des actes neutres, ils dépen-
dent du bras de fer entre vainqueur et vaincu, plus particulièrement du
rapport entre la perte des vainqueurs et les gains du vaincu. À la suite
des conflits, importe également l’annulation des termes d’une équa-
tion insupportable aux yeux des conceptions traditionnelles de la jus-
tice, de la conflictualité et de la guerre, suivant lesquelles le criminel ou
le coupable ne sauraient profiter de leur crime 2.

La moralité du droit

Il est trois auteurs d’une importance décisive pour comprendre
la justice qui décide de l’acte de réparation et statue en évaluant la
somme des restitutions. Hugo Grotius, Kant et Carl Schmitt ont
pensé ce problème de manière forte et singulière. Nombreuses sont
les différences ; une similitude pourtant : une réflexion sur la morale
de la justice.

2. Ce principe est d’origine talmudique (Talmud de Babylone, Traité de Gittin, 55b) et il a
été précisément invoqué lors des demandes de restitutions juives des années 1990. Il
recoupe, par ailleurs, une approche aristotélicienne de la justice économique. Si le cri-
minel ne doit pas profiter de son crime, le voleur ne doit pas pour autant être volé. Tous
mes remerciements à Raphaël Draï pour avoir attiré mon attention sur ce dernier point.
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De la réparation à la restitution – 159

Dans Le droit de la guerre et de la paix 3, Grotius aborde de
front la justice distributive tant sur le plan conceptuel en interro-
geant le rapport à la souveraineté, que pratique lorsqu’il définit le
champ d’application des négociations sur les biens concernés par
les réparations et les restitutions. Grotius écrit son œuvre dans le
contexte de la guerre de Trente Ans : ce livre est publié en 1625,
sept années après le début du conflit qui va conduire au traité de
Westphalie en 1648 4.

Grotius pense la réparation, il envisage également les termes des
restitutions. Il se montre favorable à une indispensable justice maté-
rielle qui marque la résolution du conflit en apportant la preuve de
la volonté coopérative de chacun des anciens belligérants. Faire la
paix suppose de donner la preuve d’un engagement : la confronta-
tion à la matérialité constitue un terrain privilégié pour un rappro-
chement qui, ensuite, devra se poursuivre et se consolider par la coo-
pération politique.

Grotius se montre désireux de restaurer sans déconstruire, son
propos est de renforcer la cohérence des rapports entre les États par
leur communication. Dès lors, la question du délai entre le moment
des spoliations et le temps des exigences de justice se révèle capitale.
Grotius est soucieux des implications de son droit et ce délai tem-
porel doit être raisonnable afin de préserver impérativement une cer-
taine stabilité à l’exercice du pouvoir souverain 5. Pour évaluer
l’étendue de ce délai, Grotius est influencé par un schéma anthro-
pologique ; il considère que les demandes de restitutions ne
devraient s’étendre au-delà de la troisième génération 6. Cette limite
franchie, il est moins légitime d’alimenter la mémoire de la perte. Au
fil du temps, la demande de restitution semble à la fois moins perti-
nente au regard des besoins des descendants des victimes et corréla-
tivement plus dangereuse pour l’institution à qui elle serait adressée.
Concorderait ainsi une anthropologie de l’humain identifié à la vic-
time avec une exigence de cohérence institutionnelle fondée sur
l’effectivité du principe de souveraineté. Grotius est, en effet, cons-
cient de la dangerosité des demandes de restitution notamment
lorsqu’elles touchent des biens territoriaux, soucieux du camouflet

3. Trad. du latin par P. Pradier-Fodéré, Paris, PUF, 1999 (coll. « Léviathan »).
4. Les restitutions sont au cœur de la guerre et du traité de paix, à l’occasion de débats por-

tant sur les biens ecclésiaux et leur transfert depuis l’Église catholique vers les mouve-
ments de la Réforme.

5. H. Grotius, Le droit de la guerre…, op. cit., Livre II, chap. IV.
6. Pour une analyse de la prescription-usucapion, ibid., Livre II, chap. IV, VII, p. 214.
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160 – Ariel Colonomos

infligé au principe de souveraineté que signifierait l’acceptation de
nombre d’entre elles. Pour cette raison, il tient à borner dans le
temps les frontières du droit à l’intérieur desquelles s’exprimeraient
les légitimes revendications. Si ce critère était aujourd’hui employé –
et, à bien des égards, il est à l’œuvre -, les demandes de compensation
de l’esclavage et de la confiscation des terres lors de la Conquista ne
seraient pas valides.

Il importe avant tout aux yeux de Grotius de définir une gram-
maire commune en vue d’un dialogue entre les États. Cette concep-
tion qui donne naissance à la notion de société internationale au sens
étatique 7 doit concilier humanité et raison. Elle privilégie dès lors
une délimitation des demandes acceptables de restitutions qui
engage l’État dans un processus de réparation raisonnable. La sélec-
tion de demandes de restitution constitue la dynamique même de la
pratique de la justice grotienne, à l’image de sa philosophie humani-
taire et pragmatique.

Une telle justice est à la fois tragique et pratique. Grotius met
en scène les dangers d’un processus dont il soutient le principe. La
multiplication des demandes et aussi la possibilité de décréter une
guerre au nom d’une demande de restitution 8 sont des éventualités
que l’auteur mentionne expressément. La matérialité peut, sans nul
doute, devenir un enjeu de conflit et constituer, à ce titre, ce que
Grotius nomme une « cause douteuse ». À la mise en scène du tra-
gique, Grotius répond par la prudence la plus conservatrice. Pour
prévenir une telle tentation du recours aux armes, le droit doit avoir
pour fonction de désamorcer l’agressivité des plaignants en instau-
rant des principes fiables et réguliers de réparation, à la faveur d’un
dédommagement des légitimes demandes de restitutions. Aussi,
dans des situations d’extrême indécision, Grotius penche en faveur
d’une vision résolument conservatrice afin de préserver stabilité et
souveraineté. Lors d’un recours imminent à la guerre et à l’occasion
d’une dispute qui porte sur des biens matériels, la raison se loge a
priori dans le camp du possesseur : « Celui-là pourtant qui
demande est tenu davantage que celui qui possède » 9. La prudence
grotienne est notable, restitution et réparation doivent s’inscrire
dans le projet d’un équilibre international.

7. Hedley Bull, The Anarchical Society, Londres, Macmillan, 1977.
8. H. Grotius, Le droit de la guerre…, op. cit., Livre II, chap. XXIII, « Les causes

douteuses », VII, p. 2.
9. Souligné par l’auteur, ibid., Livre II, chap. XXIII, XI.
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De la réparation à la restitution – 161

Après la guerre, une telle vision ne doit pas manquer d’inspirer
le vainqueur. Sa demande ne saurait être excessive, elle ne doit pas
avoir pour effet de déposséder le vaincu. Le vainqueur est encouragé
non par le droit, car c’est le droit qui lui permet de faire les demandes
en vue de recouvrer ses biens, mais par la morale, une exigence
d’humanité qui l’engage à calmer son ire à l’encontre de son ancien
ennemi 10. Prime pour Grotius le bon sens de l’entente nécessaire. En
épargnant les biens, Grotius sauve les hommes. Cette prudence
conservatrice et morale est la preuve de sa résolution prioritaire, le
désir d’entente et de stabilité entre des États rénovés par l’épreuve
qu’ils viennent de subir. Grotius est l’architecte d’une réforme sans
révolution validée par le rapprochement, qui se prolonge dans le
parler ensemble.

Le deuxième terme de cette histoire de la philosophie des
finances de la paix correspond au moment kantien. Les Lumières et les
révolutions constituent, de facto, une période historique stimulante.
Kant pense le droit et, dans ce cadre, pose le problème de la différence
entre le mien et le tien. À ce titre, les textes de la doctrine du droit 11

sont éclairants, notamment à l’horizon des considérations sur l’histoire
et le cosmopolitisme 12. Kant élabore une réflexion sur la notion de
juste propriété, s’attaquant frontalement à l’une de ses difficultés
majeures, l’origine des biens. Cette problématique de la différence
entre le mien et le tien est assignée au domaine du droit privé. Du
point de vue d’une morale universelle et en vertu de l’impératif caté-
gorique, il revient à l’acquéreur de s’informer sur la provenance du
bien qu’il souhaite s’approprier. La différence avec Grotius est aussi
importante que subtile. En effet, « celui qui possède » est confronté à
un devoir de responsabilité ainsi qu’à une exigence de transparence qui
requiert de sa part une recherche et un effort en vue de limiter son
propre désir de possession. Suivant la terminologie employée par Gro-
tius, le propriétaire potentiel est « tenu » à une obligation 13. Cette dif-

10. « Mais il faut savoir – ce dont nous avons fait mention ailleurs – que les règles de la
charité s’étendent plus loin que celles du droit », ibid., Livre III, chap. XIII, IV, p. 738.

11. Kant, Métaphysique des mœurs, trad. de l’all. par Alexis Philonenko, Paris, Librairie phi-
losophique J. Vrin, 1968-1971, vol. 1, Doctrine du droit.

12. « Il n’y a pas d’autre voie que celle de la publicité, s’il s’agit pour un peuple entier
d’exposer ses doléances (gravamen) ». Kant, Opuscules sur l’histoire, trad. de l’all. par
Stéphane Piobetta, Paris, Flammarion, 1990, chap. VIII, « Le conflit des facultés »,
p. 216-217.

13. Kant, Doctrine du droit, I, IIIe section, paragr. 39, p. 183, « Il faut avouer que celui qui
a l’intention “d’acquérir” doit en outre nécessairement encore rechercher si la chose
qu’il veut acquérir n’appartient pas déjà à quelqu’un d’autre ».
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162 – Ariel Colonomos

férence avec Grotius est notable. Toutefois, elle intervient dans un
contexte kantien qui ne saurait être l’équivalent du droit international
public grotien. La réflexion kantienne prend forme dans l’élabora-
tion d’un droit privé. En effet, c’est dans l’espace des relations entre
les individus que s’applique, ici, l’impératif catégorique. Ensuite,
s’opère le basculement vers un espace civil lorsque Kant mentionne
la possible et parfois nécessaire médiation d’un tiers par le biais d’une
justice distributive et d’un tribunal venant régler les éventuels
litiges 14.

En ce qui concerne la prescription-usucapion, Kant se montre
de nouveau plus catégorique que Grotius. Un bien ne saurait être
acquis de la sorte, l’écoulement du temps ne donne pas le droit à la
propriété légale 15. Kant se montre intraitable sur le principe de la
propriété et de la preuve de celle-ci, une possession de facto ne donne
en aucune manière un droit. Ce sont là deux plans tout à fait dis-
tincts, l’un ne saurait avoir d’incidence sur l’autre.

Cette expérience du rigorisme kantien pourrait encourager la
revendication de la restitution sans aucune prescription. Kant, pour-
tant, établit ici une autre distinction tout à fait nette entre le droit
privé, dont relèvent les questions de commerce de biens volés, et le
droit public, où seule règne la souveraineté. Dans ce domaine qui
constitue la deuxième partie de la Doctrine du droit, Kant définit la
souveraineté en tant qu’attribut du pouvoir suivant lequel le souve-
rain n’a que des droits envers son peuple et ne saurait avoir de
devoirs 16. Au regard de la propriété et d’éventuels litiges qui pour-
raient survenir – Kant le mentionne expressément – il faut éviter une
aporie : en effet, le souverain « ne possède rien … [et] … il possède
tout » 17. Les procès contre l’État sont donc contre la nature des prin-
cipes juridiques du souverainisme kantien : les querelles sur le mien
et le tien impliquent l’État exclusivement en tant que législateur et
médiateur dans des affaires privées dont les sujets sont les seuls pro-
tagonistes. On reconnaît ici l’inquiétude des diplomates et gouver-
nants lorsque les scandales des réparations et des restitutions ont
éclaté au cours des années 1990. À propos de l’esclavage, la position
américaine affirmée lors de la récente conférence de Durban en
témoigne également.

14. Ibid., p. 184.
15. Ibid., appendice, paragr. 6, « Du droit d’usucapio ».
16. Ibid., Livre II, 1re sect., remarque A, p. 201.
17. Ibid., Livre II, 1re sect., remarque B, p. 206.
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De la réparation à la restitution – 163

Poursuivons en reprenant le dialogue engagé par Carl Schmitt
avec les deux auteurs précédents. Dans Nomos de la terre, Carl Sch-
mitt met à distance les théoriciens de la guerre juste : son but est de
renforcer par la souveraineté une théorie du droit international 18. À
ce titre, Grotius et Kant figurent dans le répertoire des auteurs incri-
minés 19. Pour Schmitt, leur moralisme est préjudiciable à toute
réflexion sur la justice. Bien évidemment, cet ouvrage s’inscrit dans
un double contexte : d’une part, une histoire, la première guerre
mondiale et les réparations allemandes, de l’autre, une prise de posi-
tion, la critique acerbe de la part de Carl Schmitt des exigences de
réparations imposées à l’Allemagne vaincue.

En premier lieu, Schmitt dresse une histoire critique de la
notion de guerre juste et situe la place de Grotius dans la généalogie
du concept. Sans détour, Schmitt taxe Grotius d’inconséquence.
Sans que cela surprenne, en la comparant à la force de la philosophie
de Hobbes, Schmitt trouve la pensée de Grotius « hésitante et mal
assurée sur tous les points décisifs » 20. Son rejet porte sur la forme
même d’expression de Grotius qui a pour habitude de présenter sui-
vant un mode expressément tragique et ambivalent, la dualité fonda-
mentale du fait politique : la guerre et la paix, la rupture et la restau-
ration, le pillage et ses dédommagements. Schmitt voit là davantage
une incohérence qu’un effet de rhétorique.

Kant n’est pas non plus épargné par la critique schmittienne.
En ce qui le concerne, Schmitt interprète deux niveaux de pensée,
une dualité des registres qui mène, à ses yeux, à une grande confu-
sion juridique : d’une part, le constat de la normalité de la guerre
dans l’état de nature, d’autre part, la discrimination entre le juste
et l’injuste dans l’appréciation morale des États 21. Les thèses de
l’injuste ennemi sont, pour Schmitt, au cœur du problème posé par
la pensée kantienne. De la part d’un juriste, cette remarque ne sur-
prend guère, la critique adressée à Kant, lorsque celui-ci pense le
droit 22 depuis la morale transcendantale de l’impératif catégorique,
est courante. Pour Schmitt, il s’agit de contester un point qui se
révèle dans le cas des réparations, d’une importance capitale, l’éva-
luation morale et, par conséquent, juridique puis économique de

18. Carl Schmitt, Nomos de la terre dans le droit des gens du “jus publicum europaeum”, Paris,
PUF, 2001 (coll. « Léviathan »).

19. Ibid., pour H. Grotius, voir p. 160-162 ; pour Kant, voir p. 168-171.
20. Ibid., p. 160.
21. C. Schmitt, Nomos de la terre…, op. cit., p. 168.
22. C’est en effet chez Kant la Doctrine du droit qui est visée.
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164 – Ariel Colonomos

l’État agresseur 23. Un tel engrenage entraînerait la justice internatio-
nale dans une impasse. Cette rhétorique schmittiennne fait aujour-
d’hui retour, elle alimente bon nombre de réactions critiques à
l’encontre des réparations, qui voient là un réel danger pour la
notion même de politique 24.

Schmitt rend ainsi responsable Kant d’un glissement que celui-
ci dénonce pourtant. En effet, si l’on tient compte de la distinction
entre droit privé et droit public, ce basculement n’est pas possible
depuis le texte kantien. En revanche, du point de vue empirique et
historique, la remarque de Schmitt n’est pas sans pertinence. Celui-
ci commente le texte du traité de Versailles s’attardant sur la dénon-
ciation du comportement de l’Allemagne incarné dans le statut de
« criminel » de Guillaume II 25. Schmitt montre comment les thèses
de la guerre juste, notamment depuis Grotius et Kant, condition-
nent une certaine interprétation juridique moralisatrice et comment
l’État, le public se trouvent évalués à l’aune de critères relevant de la
sphère privée. À la faveur de ce glissement de sens, ce prolongement
dans le droit depuis la morale impliquerait une criminalisation des
États qui ont mené une guerre déclarée « injuste » par les vainqueurs.
Aujourd’hui, ce discours fait pleinement sens dans la lutte contre
l’universalisation du droit américain. La posture américaine d’un
policier mondial (the US as the global cop) est violemment dénoncée
par ceux qui voient, sous couvert de moralisme, se profiler de nou-
velles formes de domination 26.

Il n’est pourtant pas possible de rendre directement respon-
sables Grotius et Kant de cette évolution du regard sur la guerre.
Dans la généalogie schmittienne, ces deux auteurs font office de
repoussoir pour affirmer le primat d’un droit qui rendrait radicale-
ment impossible la criminalisation de la guerre 27. Schmitt distingue
ainsi les réparations allemandes de la culpabilité de l’État qui leur est
associée 28 et qui les légitime. Une question se pose alors tout natu-
rellement, qui se prolonge au-delà de la seule première guerre mon-

23. Il y aurait une confusion entre État agresseur et État délinquant en raison des particu-
larités de la langue anglaise. C. Schmitt, Nomos de la terre…, op. cit., p. 272.

24. Pour une illustration de cette critique par un auteur qui vante les bienfaits de l’amnésie
suivant le modèle espagnol postfranquiste, cf. Heribert Adam, « Divided Memories :
Confronting the Past of Previous Regimes », Telos, 118, hiver 2000, p. 87-108.

25. C. Schmitt, Nomos de la terre…, op. cit., p. 259-261.
26. Yves Dezalay, « Les ruses de la raison impérialiste », Actes de la recherche en sciences

sociales, 121-122, 1998, p. 3-22.
27. C. Schmitt, Nomos de la terre…, op. cit., p. 278.
28. Ibid., p. 263.
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De la réparation à la restitution – 165

diale. Schmitt veut-il par là signifier que seraient concevables des
réparations sous la forme de restitutions de butin sans déclaration de
culpabilité ?

Les dialogues implicites ou explicites entre ces trois auteurs
conduisent à une confrontation entre la mise en scène grotienne de
la violence associée à son obligation de dédommagement, l’exigence
éthique de Kant au regard de l’état de nature, enfin la critique
schmittienne de la morale par un droit empreint d’une pensée
machiavélo-hobbienne. Dans une telle histoire de la philosophie, se
dégage en filigrane une philosophie de l’histoire qui dévoile le primat
néfaste de la morale et de la théologie. Fait singulier si l’on songe au
personnage de Carl Schmitt, celui-ci fait porter la responsabilité des
égarements de Grotius et de Kant à leur christianisme 29.

Réparations et restitutions sont chargées d’implicites, en
témoigne le parcours de ces deux notions de Grotius jusqu’à Schmitt
en passant par Kant. Chez Grotius, les souverains sont amenés à
réparer. En raison du statut de l’individu dans sa philosophie du
droit, les restitutions sont prises au sérieux. Dans son projet des
Lumières, Kant va suivre la trajectoire des individus et de leurs
droits. Les individus doivent prendre en charge leur destin en
œuvrant par leur libre arbitre ou bien accepter de s’en remettre à des
tribunaux civils. Ces deux étapes marquent, l’une comme l’autre,
une individuation des questions de réparation qui, in fine, renforce
la problématique des restitutions. En effet, Grotius était parti des
États et de leurs rapports dans la société internationale, il introduit
la dimension individuelle et souligne la nécessité d’une réparation
dont l’évaluation est liée à une somme de restitutions. Ensuite, Kant
pointe les aspérités de la restitution en faisant la preuve de leur carac-
tère incontournable. À son tour, Carl Schmitt décrie ce travers du
droit international qui consiste à appliquer aux États les catégories
individuelles du criminel et du voleur. Les restitutions seraient dès
lors la marque et le symptôme d’une réparation coupable.

Se dégage de cette trajectoire une philosophie de l’histoire qui
témoigne de la place de la morale, de la religion chrétienne et, plus
particulièrement, du protestantisme dans l’évaluation du politique :

29. Ibid., pour H. Grotius : « C’est ainsi que, dans les exposés de droit des gens de Grotius
à Vattel, on continue à traîner les formules de la guerre héritées de la scolastique et que
l’on continue à dire qu’une guerre ne devrait être menée que ex justa causa » (p. 161).
Pour Kant : « Il n’est pas juriste et se rapproche davantage des théologiens que des
juristes » (p. 171). L’opposition entre le catholicisme de C. Schmitt et le protestan-
tisme de ces prédécesseurs est ici manifeste.
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166 – Ariel Colonomos

les individus sont les agents d’une norme qui désormais pèserait sur
le souverain. Étrange paradoxe : alors même qu’elle s’estompe, pour
les Occidentaux, en tant que pratique et référentiel dans leur sphère
privée, la religion s’impose publiquement dans l’appréciation cri-
tique du comportement des princes. Les institutions sont suspectes,
le péché originel et la nécessité du rachat les frappent à leur tour ;
l’anthropomorphisation a fait son œuvre.

Le dilemme du 20e siècle

Les éléments de cette trame philosophique font retour. En pre-
mier lieu, les demandes de dédommagement sont conditionnées par
un principe de réalité, la solvabilité du vaincu en tant que débiteur.
Grotius incite dans ce domaine à la prudence et préconise une
morale de la justice. Cette question qui s’était posée avec vigueur à
l’issue de la guerre de 1914-1918 se révèle très délicate en raison de
son appréciation subjective. Aussi Keynes s’était-il mobilisé à Ver-
sailles et avait manifesté son désaccord vis-à-vis des demandes adres-
sées à l’Allemagne 30. Rétrospectivement, le caractère irréaliste de ces
exigences est aujourd’hui questionné 31. Cette querelle, l’évaluation
nécessairement subjective des ressources du débiteur, est aujourd’hui
au cœur de nombre de polémiques. Cette même question se pose
dans le cas de la guerre du Golfe. Le pauvre doit-il se sacrifier pour
rembourser le riche ? L’Irak, un pays aux abois si l’on tient compte
du revenu moyen de ses habitants mais qui dispose, par ailleurs,
d’importantes ressources naturelles, est sommé de verser des dédom-
magements en raison de sa tentative d’annexion du Koweït. De tels
dédommagements viennent principalement compenser des compa-
gnies pétrolières dont les intérêts ont été lésés en raison de la destruc-
tion de leurs installations.

Le vainqueur se venge-t-il du vaincu en exigeant un dédom-
magement ? Le vaincu est bien souvent conforté dans cette impres-
sion, comme l’illustrent précisément les deux cas de l’Allemagne à la
suite de la guerre de 1914-1918 et de l’Irak au cours des années

30. John Maynard Keynes, Les conséquences économiques de la paix, trad. de l’angl. par Paul
Franck, Paris, NRF, 1920, p. 182. J. M. Keynes, Nouvelles Considérations sur les consé-
quences de la paix (A revision of the Treaty), trad. de l’angl. par P. Franck, Paris, Dela-
main, Boutelleau, 1922, p. 143.

31. Niall Ferguson, The Pity of War, Londres, Penguin, 1998. Cf., plus particulièrement,
« How (not) to Pay for the War », p. 395-432.
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De la réparation à la restitution – 167

1990 32. Dans un cas comme dans l’autre, deux régimes dictatoriaux
ont fait de cette rhétorique un des éléments de leur propagande. Ces
deux exemples encouragent désormais le fort à faire preuve de
retenue dans sa demande de règlements de compte à la suite d’un
conflit.

Le respect de l’autre doit caractériser la demande de dédomma-
gement. Grotius et Kant concordent sur ce point, par peur de voir
un conflit armé résulter de la tension engendrée par l’arrogance du
demandeur pour l’un, en raison de la valeur intrinsèque du respect
dans les relations entre les « propagateurs de Lumières » 33 et l’État
pour l’autre. De surcroît, la finalité d’une telle demande doit, elle
aussi, faire l’objet d’une évaluation. À ce titre, il est des demandes
plus légitimes que d’autres. La force des opinions, les rapports de
force et la capacité d’un public hanté par la mémoire à s’identifier à
telle ou telle tragédie sont les éléments fondamentaux d’une
« concurrence des victimes » 34 aujourd’hui mondialisée.

Dans l’après-coup de la deuxième guerre mondiale, les rescapés
des camps et leurs familles peinaient à adresser des demandes de
dédommagement en raison de la proximité avec le conflit. Un tabou
avait ici force de loi : l’interdiction de la compensation financière du
meurtre érigée en principe dans les sociétés occidentales depuis la fin
du Moyen Âge 35. Cette retenue de la honte inhibait les demandes
singulières de dédommagement, tandis qu’a contrario le projet de la
réparation, lorsqu’il est conçu sur un mode collectif, semblait parfai-
tement légitime. Dès lors, il n’est pas d’enrichissement individuel
possible et les sommes versées par l’Allemagne à Israël à la suite des
accords de Luxembourg en 1952 s’inscrivent dans un noble projet,
aussi bien pour le débiteur qui tente de réintégrer le concert des
nations que pour le créancier qui emploie cet argent à des fins collec-
tives et publiques 36.

32. Elyse J. Garmise, « The Iraqi Claims Process and the Ghost of Versailles », New York
University Law Review, octobre 1992, p. 840-878.

33. Kant, « Conflit des facultés », dans Opuscules sur l’histoire, op. cit., p. 217.
34. Jean-Michel Chaumont, La concurrence des victimes, Paris, La Découverte, 1997.
35. Georg Simmel, Philosophie de l’argent, Paris, PUF, 1987 (coll. « Quadrige »), p. 445 et

suiv.
36. Cependant, au sein de la société israélienne, de nombreuses voix se sont élevées contre

cette politique de l’argent sale (blood money). Là encore, on trouve la marque de cette
hantise, le reproche qui pourrait être individuellement adressé à une victime qui tire un
avantage monétaire du crime qui l’a frappée.
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168 – Ariel Colonomos

La restitution comme nouveau régime de vérité 37

Les nouvelles pratiques du dédommagement à la suite d’une
guerre et en raison de l’oppression subie par une minorité font rupture
avec le schéma traditionnel de la réparation 38. La fin du 20e siècle voit
l’avènement de l’ère de la restitution. Plusieurs facteurs contribuent à
un changement dont les caractéristiques principales sont la privatisa-
tion de la plainte et l’agressivité juridique. Tout d’abord, bon nombre
de ces demandes sont adressées depuis la société américaine en raison
du principe de juridiction universelle de ses cours et à la faveur de
l’exportation de son multiculturalisme. Ce principe est aujourd’hui
renforcé puisque la Belgique s’est également dotée d’un dispositif simi-
laire. Ensuite, ces demandes rencontrent un écho favorable à l’exté-
rieur des frontières de l’Amérique. L’individualisme des autres sociétés
occidentales crée des conditions particulièrement favorables à l’écoute
des doléances, à leur dissémination et à la récrimination au nom des
corps souffrants. Enfin, le marché et, notamment, les entreprises sont
tout à fait sensibles à cette évolution. Qu’il s’agisse des plaintes contre
les banques suisses et les usines allemandes ou contre les entreprises qui
ont commercé avec le régime de l’apartheid, plusieurs demandes de
dédommagements touchent le monde de l’économie et du manage-
ment. Dans cet univers, la réputation est un souci majeur pour l’entre-
prise et les promoteurs de ces nouveaux droits de l’homme ont ren-
contré des interlocuteurs attentifs.

Cette évolution signifie-t-elle la fin du politique comme l’affir-
mait Carl Schmitt 39 ? Une telle réaction défensive n’est guère heuris-
tique. Ce changement doit être affronté conceptuellement en assu-
mant sa radicale nouveauté. Celui-ci résulte du retour d’une morale
chrétienne du péché à travers l’affirmation d’une conception utili-
taire du dédommagement qui tranche avec la perspective de la seule
pénitence. Par l’exercice de la généalogie que réclame aujourd’hui le
culte de la mémoire, la restitution de soi est l’adage nouveau d’un
souci qui progressivement s’universalise en empruntant le chemin
mondial qui mène du privé au public. Tombeau de l’infaillibilité,
rendre des comptes est l’horizon de cette morale au-delà des États. �

37. Michel Foucault, Dits et Écrits, Paris, Gallimard, 1994 (coll. « Bibliothèque des
sciences humaines »), vol. 3, p. 158.

38. Ariel Colonomos, « L’exigence croissante de justice sans frontières : le cas des
demandes de restitution de biens juifs spoliés », Études du CERI, 78, juillet 2001.

39. C. Schmitt, La notion de politique, Paris, Champs, 1992, chap. VIII, « La dépolitisation
par la polarité éthique-économie », p. 114-127.
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Ariel Colonomos est chargé de recherches au CNRS (CERI) et
maître de conférences à la Fondation nationale des sciences politiques. Il
travaille sur le rôle des acteurs non étatiques dans les relations internatio-
nales (Églises en réseaux, Paris, Presses de Sciences Po, 2000) et sur la cons-
truction de la morale de l’après-guerre froide. Dans ce domaine, il a
notamment publié « L’exigence croissante de justice sans frontières : le cas
de la demande de restitution de biens juifs spoliés » (Études du CERI, 78,
juillet 2001) ainsi que « “Injustes” sanctions : les constructions internatio-
nales de la dénonciation des embargos et l’escalade de la vertu
abolitionniste » (Questions de recherche, CERI, 1, novembre 2001). Cette
approche privilégie le dialogue entre une sociologie et une philosophie des
faits moraux sur la scène internationale.

RÉSUMÉ

De la réparation à la restitution : trajectoires philosophiques d’une histoire

Historiquement, réparation et restitution sont deux notions inséparables l’une de
l’autre lorsqu’est envisagé le dédommagement de victimes à la suite d’un conflit
international. L’exigence de compensation qui, aujourd’hui, se fait entendre à
l’échelle planétaire exige de préciser les différences entre l’une et l’autre de ces deux
conceptions. Celles-ci sont le fruit d’une histoire qui, dans la modernité, a connu
principalement trois moments : la transition westphalienne avec Grotius, les
Lumières avec Kant, la première guerre mondiale avec la critique de Carl Schmitt.
Aujourd’hui, un demi-siècle après Nuremberg, une ère nouvelle voit le jour, à la
faveur de nombreuses demandes de restitution et de compensations individuelles.
Cette évolution du droit et de l’économie pose la question morale fondamentale
de la compensation financière de la perte humaine dans toute sa singularité.

From Reparations to Restitution : Philosophical Trajectories of Compensation

As reparations’politics have become one of the most significant dimensions of the post-
cold war era, there is a need to better understand the specificity of the financial com-
pensation victims receive after the conflict. The genealogy of post-conflict compensation
shows two different aspects related to the same set of practices, reparation and restitu-
tion. In order to clarify the differences between the one and the other, we need to discuss
three major historical steps : the Westphalian and Grotian transition, the Kantian
moment and Carl Schmitt’s critique of Worl War I reparations. This historical and
constructivist analysis helps to better understand the post-cold war new regime of truth
which privileges restitution vis-à-vis reparations.
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